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Introduction 

 

 

Après ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƴ ŘƛǇƭƾƳŜ de sage-femme (en 2003), ƧΩŀƛ démarré ma carrière en 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ tƭŀƴƴƛƴƎ CŀƳƛƭƛŀƭ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ WΩŞǘŀƛǎ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

publique, de prévention et par les dimensions psycho-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ WΩŀƛ travaillé dans une 

structure du centre de Bruxelles dans un quartier populaire appelé les Marolles pendant 4 ans. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƧΩŀƛ ǎǳƛǾƛ ǳƴ ƳŀǎǘŜǊ Ŝƴ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ 

communautaire. 

 

9ƴ нллтΣ ŦǊŀƞŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł tŀǊƛǎΣ ƧΩŀƛ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

structures. Je réalise ŘΩŀōƻǊŘ un remplacement de 6 mois au Planning Familial de ParisΦ WΩŀƛ 

ensuite travaillé Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩhǊǘƘƻƎŞƴƛŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ .ƛŎƘŀǘ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƨe travail au Centre de 

tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ CŀƳƛliale du Département de Paris. 

 

aŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł tŀǊƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩon ne pratique pas 

ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴs de grossesses par aspirations Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 5ŜǳȄƛŝƳŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜ et même 

ǎǘǳǇŜǳǊΣ ƭŜǎ L±D ǇŀǊ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ 

générale (AG) et non sous anesthésie locale (AL). Les quelques anesthésies locales sont réalisées 

soit au bloc opératoire, soit en hôpital de jour avec tout le contexte hospitalier qui va avec : 

blouses, masques, environnement aseptisé. Au fur et à mesure de ma pratique, je constate que 

ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩL±D Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ 

 

En Belgique, les Centres de Planning Familial sont situés dans des structures extra-

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ όǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎύ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩȅ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ 

mêmes missions que les CPEF en France mais également des IVG par aspiration sous anesthésie 

locale (AL) et par voie médicamenteuse. On peut aussi y rencontrer un-e assistant-e social, un-e 

juriste ou encore un-e psychologue. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ et 

ŘΩƻǊǘƘƻƎŞƴƛŜ y sont proposés par une seule et même structure. 

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ ƭŜcteur un aperçu du contexte 

historique, politique et administratif qui régit la pratique des centres de planning familial en 

Belgique, ainsi que celui du parcours des femmes et des couples usagers des centres. 

 

WΩŀƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ƛƴǎǇƛǊŜr quelques pistes de réflexion pour simplifier et 

ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩL±D Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
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Contexte Français 

 

 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞeǎ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ 

est pénalisé ƧǳǎǉǳΩŜƴ 1975, car il était susceptible de contribuer son affaiblissement 

démographique. Ce ne sont alors pas uniquement des convictions religieuses qui conduisaient à 

criminaliser ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

En 1973 ; est créé lŜ aƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ 

(MLAC). Son objectif est de lutter pour une information sexuelle qui cesse de faire de la 

procréation le seul but de la sexualité, pour la liberté de la contraception sans discrimination 

ŘΩŃƎŜΣ ƴƛ ŘŜ ƳƻȅŜƴs, ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Pour mettre en application son programme le MLAC met en place le remboursement des 

ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŝǊŜǎ όƭƛŜǳȄ ŘŜ 

ǇŀǊƻƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŞŎƭŀƛǊŞύΦ 5Ŝǎ ǾƻȅŀƎŜǎ Ŝƴ ŎŀǊǎ 

pour aller avorter en Suisse et en Angleterre sont également organisés. 

 

/Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ƧƻǳǊ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƴƻƴ-

désirée est une violence faite aux femmes. Ils font publiquement ce qui se pratiquait 

illégalement, la force de ces mouvements viendra notamment de leur autonomie (pratiques 

ƛƭƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎύ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ femmes. 

Dans les années soixante on comptait environ un décès par jour1 ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ 

clandestin. Ce chiffre a été divisé par quinze, en passant à deux par mois dans le milieu des 

années soixante-dix à la veille de la loi de 1975. 

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǎ ƛƴŎŜǎǎŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛtairement masculine, en 1974. Simone Veil, alors ministre de la santé, 

propose un projet ayant, entre autres objectifs, ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Elle 

ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ŀǳ a[!/ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŎǊŀƛƴǘ ǉǳŜ les citoyennes françaises ǎΩƘŀōƛǘǳŜƴǘ à avoir 

recours gratuitement Ł ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΦ Elle proposera ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜ ƭŀƛǎǎŜǊ se développer de manière autonome. 

 

En 1975, le choix est posé : ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ est médicalisé Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

sanitaire des femmes et pour mettre fin à la mortalité. 

 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎǊƻƛǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ мфтрΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŞ 

ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ. Elle a été rédigée de manière à traduire une volonté politique qui consistait 

seulement à tolérer le recourǎ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜnt. Le principe de ɠǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ Řŝǎ ƭŜ 

ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΩΩ Ŝǎǘ ǇƻǎŞΦ ¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ : il peut-être porté atteinte à ce 

                                                           
1
 Population et Société ; INED ; juin 1997. 
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principe en cas de nécessité et selon les conditions définies par la loi2. LΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ 

pratiquée sans le respect des conditions fixées par le code de la santé publique est réprimée. 

 

En 1992, la notion dΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ disparaît du Code Pénal. Pour être remplacé par 

ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ illégale de la grossesse. 

 

Les décrets R 2212-4 à R 2212-8 de la loi de 1975 précisent, entre autres, que 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

privé et ils en fixent les conditions. 

 

 

9ƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜǎ L±D ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ŎǊŞŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

services de gynécologie ou de chirurgie hospitaliers Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le contrôle et la 

sécurité médicale des femmes. 

 

 

                                                           
2
 Thouvenin Dominique Τ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩL±D Τ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ΨΩ5ǊƻƛǘΣ {ŎƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎΩΩ ; Paris 1 

Panthéon-Sorbonne. 
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Contexte historique de la Belgique 

 

 

1) PRÉAMBULE 

 

La Belgique, Monarchie Constitutionnelle Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩune structure d'état complexe, les 

compétences sont réparties entre les autorités Fédérales, les Communautés et les Régions. 

Dès les années 1970, le pays s'est graduellement transformé d'un état unitaire en état fédéral 

(composé de plusieurs entités autonomes), à travers diverses réformes démocratiques.  

La Belgique est actuellement ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩun gouvernement fédéral, de trois régions (Flandre, 

Wallonie et Bruxelles-Capitale) et de trois communautés linguistiques (flamande, francophone et 

germanophone), chacune ayant son propre gouvernement et parlement autonome. 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Cette structure fédérale implique que les compétences sont réparties entre les 

différents niveaux politiques. Les communautés sont compétentes pour les matières dites 

"personnalisables" : l'enseignement, la culture, la santé, et l'assistance aux personnes ou "aide 

sociale". 

Les régions sont compétentes pour les matières territoriales : l'emploi, l'économie et 

l'environnement. 

La Flandre a décidé de réunir les compétences de la Communauté flamande avec celles de la 

Région flamande. Le résultat est que la Flandre a un parlement flamand, un gouvernement 

flamand et une administration flamande, compétents pour les matières de la communauté et 

de la région.  

 

En Wallonie, par contre, la région et la communauté francophone ont chacune leur 

propre gouvernement, parlement et administration.  
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En matière de santé, chaque Communautés est compétente pour la politique de 

dispensation de soins de santé, pour l'éducation sanitaire et pour les activités et services de 

médecine préventive. 

Le gouvernement fédéral est en charge de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ LƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

(INAMI). [ΩLb!aL Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ gère et contrôle l'assurance obligatoire en Belgique, il est 

ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ Ministre des Affaires Sociales et organise aussi la concertation entre 

les différents acteurs de l'assurance soins de santé. 

 

En pratique, les compétences sont réparties comme suit : 

 

Autorité fédérale Communautés 

Á budget général pour les soins de santé 

Á législation relative à l'INAMI 

Á législation relative aux hôpitaux 

Á législation relative aux qualifications 

professionnelles et aux indemnités 

Á régulation et fixation des prix des 

médicaments 

Á supervision de technologies 

Á organisation des soins de santé 

Á coordination des soins aux personnes 

âgées 

Á application des normes hospitalières 

Á prophylaxie des maladies infectieuses, et 

vaccination 

Á prévention d'affections non infectieuses 

Á promotion de la santé 

 

Nous verrons plus loin de quelle manière les Centre de Planning Familial dépendent de 

chaque administration. 

 

2) LA LÉGISLATION EN BELGIQUE 

 

La Belgique acquiert son indépendance en 1830 et devient une monarchie 

constitutionnelle. 

La premƛŝǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŀǘŜ ŘŜ муст. Elle clŀǎǎŀƛǘ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ parmi les crimes 

« ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊŀƭƛǘŞ Ǉǳōƭique ». Il ƴΩŞǘŀƛǘ pas considéré comme un 

meurtre mais comme une atteinte à la société et la morale, tout comme le viol, la prostitution 

ou la bigamie. 

La jurisprudence admettait les avortements thérapeutiques pour raisons médicales graves, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǇǊŝǎ viol ou inceste. 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƭƻƛ /ŀǊǘƻƴ ŘŜ ²ƛŀǊǘ3 interdisait toute publicité et information sur la 

ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƛǘ ƴƛ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ ƴƛ ƭΩǳǎŀƎŜΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ Şǘŀƛǘ ŎŜƴǎŞŜ ƭǳǘǘŜǊ 

contre la baisse de la natalité consécutive à la Première Guerre Mondiale. En fait, cette loi 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƎƴƻǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

contraceptive. 

                                                           
3
 Loi du 20 juin 1923 modifiant les articles 383 et 384 du Code PŞƴŀƭ Ŝǘ ǊŞǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 

propagande anticonceptionnelle. 
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Dans les années Ψ40, certains avortements thérapeutiques commencent à être 

pratiqués dans les hôpitaux publics. 

 

1960 voit la création du premier Centre de Planning Familial (CPF) à Gand. Deux ans 

Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ΩΩCŀƳƛƭƭŜ IŜǳǊŜǳǎŜΩΩ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 

 

3) [ΩAFFAIRE PEERS 

 

Les années Ψ70 sont marquées par plusieurs évènements qui vont 

ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞōŀǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 

plan politique. 

En 1970, le Ministère de la Santé Publique reconnaît officiellement et 

subventionne les centres de planning familial. 

Le 18 janvier 1973, le Dr Willy Peers, gynécologue namurois, un des 

initiateurs de "ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳƭŜǳǊ" en Belgique, déclare publiquement avoir 

pratiqué plus de 300 avortements à la Maternité Provinciale de Namur.  

En février 1973, il est arrêté pour avoir pratiqué un avortement chez une adolescente, 

handicapée mentale victime de viol. Il passera 34 jours en prison. 

[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ pratique est posé publiquement. CΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ 

nous appellerons ΩΩƭΩ!ŦŦŀƛǊŜ tŜŜǊǎΩΩ. 

 

4) TRÊVE JUDICIAIRE 

 

A la demande des politiques et pour permettre la sérénité des débats, le Ministère de 

la Justice et le Parquet gèlent toutes ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΣΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ la contraception se libéralise et la loi Carlton de Wiart est 

supprimée le 28 juin 1973. 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳent pour motifs psychosociaux, 

les CPF donnent des renseignements pratiques, orientent, apportent un soutien psycho-social 

et proposent ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘervention en milieu hospitalier. 

 

5) A PARTIR DE 1975 

 

Dans la seconde moitié des années Ψ70, certains CPF décident de pratiquer eux-mêmes 

des interruptions volontaires de grossesseΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎŜ ŎǊŞŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

but de pratiquer des interruptions de grossesses dans de bonnes conditions médicales et avec 

un accompagnement psycho-social. Du côté néerlanŘƻǇƘƻƴŜΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ centres 

ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ όabortus centra) sur le modèle des centres hollandais et en dehors des centres 

de planning familiaux. 

 

http://www.vub.ac.be/sjerp/abortuscentra.html
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[Ŝǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜǎ ŜȄǘǊŀ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ (CEH) sont des 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎǳŜǎ Řǳ professeur Hubinont ŘŜ ƭΩƘôpital Saint-

Pierre à Bruxelles. Plusieurs gynécologues hospitaliers soutiendront cette pratique.  

 

Entre Juillet 1977 et juin 1978, plus de dix propositions de loi sont déposées par des 
ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 

Les hôpitaux et les CEH ǉǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜƴ ŎŀŎƘŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ 

ƳƻƛƴǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊşǾŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊƻƳǇǳŜΦ Malgré le 

ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƛΣ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł trouver un 

accord.  

Les poursuites reprennentΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

psycho-sociaux et de femmes : descentes de police, saisies de dossiers, inculpations de 

médecins et procès un peu partout en Belgique, avec des sanctions variables. Condamnation, 

acquittement ou non-ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ŧŀƛǘǎ Τ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎŀŎƻǇƘƻƴƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ4 

Les magistrats espèrent ainsi obliger le législateur à intervenir pour que cette incohérence 

entre la loi et la pratique cesse. 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜΦ 

 

6) PREMIER PROCÈS COLLECTIF 

 

/ΩŜǎǘ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛƎŀǘƛƻƴ de Victor Van Hontsé, procureur général de 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ pourtant libre penseur Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ł ƭΩ¦niversité 

Libre de Bruxelles (ULB)Σ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ grand procès suǊ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфумΦ 

 

Je ferai ici une petite parenthèse sur la libre pensée ou le libre examen, principe 

ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦[. Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ la 

Belgique : ϦIƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ муоп ŘŜ ƭΩ¦[. ǊŞǇƻƴŘŀƛǘ Ł ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

réaction face à la montée en puissance de l'Eglise catholique au sein de 

l'enseignement. Le libre examen est un principe philosophique fondateur sur lequel 

l'Université base son enseignement et sa recherche. Il prône, en matière de savoir, une 

totale liberté de jugement et le rejet de l'argument d'autorité. Le libre examen est 

également fondé sur la mise en question permanente des idées, la réflexion critique, la 

recherŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ » 5. 

 

"La pensée ne doit jamais se soumettre, ni à un dogme, ni à un parti, ni à une passion, 

ni à un intérêt, ni à une idée préconçue, ni à quoi que ce soit, si ce n'est aux faits eux-

mêmes, parce que, pour elle, se soumettre, ce serait cesser d'être." 

Henri Poincarré (1854-1912) - 75e anniversaire de l'ULB, le 21 novembre 1909 

                                                           
4
 GACEHPA ; www.gacehpa.be  

5 Université Libre de Bruxelles ; http://www.ulb.ac.be/ulb/presentation/hist.html 

http://www.google.be/#hl=fr&q=professeur+Hubinont+de+l%27h%C3%B4pital+Saint-Pierre+%C3%A0+Bruxelles&spell=1&sa=X&ei=2jhMUdu0Ece4O4afgIgF&ved=0CCsQBSgA&bav=on.2,or.r_qf.&bvm=bv.44158598,d.Yms&fp=59a0f568a65d8e7&biw=1152&bih=732
http://www.gacehpa.be/
http://www.ulb.ac.be/ulb/presentation/hist.html
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Parmi les accusés, le Dr Pierre-Olivier Hubinont, Dr Jean-Jacques Amy, des membres 

du personnel médical et para-médical ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ et des femmes ayant 

eu recours à un avortement. En tout une trentaine de prévenus. Tous seront condamnés. 

 

Les prévenus vont Ŝƴ !ǇǇŜƭ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀvocat Roger Lallemand qui est chargé de leur 

défense. [Ŝ ол Ƨǳƛƴ мфуоΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ǊŜƴŘ ǎƻƴ ǾŜǊŘƛŎǘ Ŝǘ ŀŎǉǳƛǘǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ 

ƳŞŘƛŎŀƭ ǎǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ƛƴǾƛƴŎƛōƭŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎΣ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƭƛōǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 

être juridiquement responsable. 

CŜƭŀ ŀƭƭŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞǾŜƴǳǎΣ ǉǳƛ clamaient haut et fort leurs actes, 

ƛƴǾƻǉǳŀƛŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ affirmaient que la loi ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ 

un danger pour la santé publique.6 

 

7) LOI LALLEMAND-MICHIELSENS 

 

Une nouvelle proposition de dépénalisation est déposée le 6 mars 1986 par Roger 

Lallemand (PS) et Lucienne Herman-Michielsens (PVV - Partij voor Vrijheid en Vooruitgang 

actuellement Open-VLD, libéraux démocrates flamands), sous un gouvernement à majorité 

libérale-catholique.  

Le texte est rejeté Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƘǊŞǘƛŜƴǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǳƴ 

article protégeant la vie humaine dès la conception. Mais cette proposition ne tient pas 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘǊŞǘƛŜƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ όt{/ ς Parti Socialiste 

Chrétien et CVP ς Démocrates Chrétiens Flamands) revendiquent une position plus nuancée et 

est donc également rejetée. 

 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŀǳ 

gouvernement que la loi dépénalisant partiellement l'avortement pourra être votée. 

 

8) [ΩINCAPACITÉ DE RÉGNER DU ROI BAUDOUIN 

 

[ŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {énat le 6 novembre 1989, ensuite par la 

Chambre le 29 mars 1990 a une très large majorité (126 pour, 69 contre et 

12 abstentions). 

Mais au lendemain du vote par la Chambre, le Roi Baudouin refuse de 

sanctionner et promulguer la loi7, il invoque sa conscience et sa foi. Dans sa 

lettre au Premier Ministre (Wilfried Martens), il dit refuser toute 

ΩΩŎoresponsabilitéΩΩ et ne veut pas être associé à cette loi car elle représente "une diminution 

sensible du respect de la vie de ceux qui sont les plus faibles.ΩΩ 

                                                           
6
 Entretien avec Jean-Jacques Amy et Michèle Loijens Τ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ 

société ; Espace de Libertés ; mars 2010 ; p6. 
7
 Annexe 1 Υ [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 
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/ΩŞǘŀƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǘƘŞŃǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Belgique. 

Dans les lettres écrites par le Roi au Premier Ministre, plusieurs éléments auront un 

ƛƳǇŀŎǘ ŘŞŎƛǎƛŦΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΣ ƭŜ wƻƛ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀƴƻƳŀƭƛŜ ŘŜ 

sa démarche et invite le gouvernement à dégager une solution institutionnelle. Il demande 

ensuite au Premier Ministre de communiquer sa lettre au Parlement et au Gouvernement et 

donc de la rendre publique. 

 

Le Souverain ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘion à exprimer des opinions personnelles. Il a donc estimé, 

en raison de son objection de conscience, şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ 

constitutionnelles. Il a ainsi ŀƳŜƴŞ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

de régner. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ун8 de la Constitution qui a permis de dégager une 

solution, le Règne du Roi Baudouin a été mis entre parenthèse durant trois jours pour 

permettre la promulgation de la loi. 

 

9) LA LOI DU 3 AVRIL 1990 

 

La loi du 3 avril 19909, ne dépénalise que partiellement ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ qui reste 

inscrite dans le code pénal : 

 

« Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments ou par tout autre moyen aura fait avorter 

ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ǉǳƛ ȅ ŀ ŎƻƴǎŜƴǘƛΣ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘŀƳƴŞ ώΧϐΦ 

Toutefois, il n'y aura pas d'infraction lorsque la femme enceinte, que son état place en 

situation de détresse, a demandé à un médecin d'interrompre sa grossesse et que cette 

interruption est pratiquée dans les conditions suivantes : 

a) l'interruption doit intervenir avant la fin de la douzième semaine de la conception ; 

b) elle doit être pratiquée, dans de bonnes conditions médicales, par un médecin, dans un 

établissement de soins où existe un service d'information qui accueillera la femme enceinte 

et lui donnera des informations circonstanciées, ώΧϐ accordera à celle-ci une assistance et 

des conseils sur les moyens auxquels elle pourra avoir recours pour résoudre les problèmes 

psychologiques et sociaux posés par sa situation. » 

 

 

En Belgique, les IVG peuvent se pratiquer dans des centres où un accompagnement psycho-

social permet de détecter les problèmes et de dégager des solutions ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ 

de grossesse. 

 

                                                           
8 Article 82 : Si le Roi se trouve dans l'impossibilité de régner, les ministres, après avoir fait constater cette impossibilité, 

convoquent immédiatement les chambres. Il est pourvu à la tutelle et à la régence par les chambres réunies. 
9
 Annexe 2 : texte de loi complet. 
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10)   LA COMMISSION DΩÉVALUATION ς LOI DU 13 AOUT 1990 

 

Pour obtenir du gouvernement la signature de la loi, une négocƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 

les politiciens favorables à la loi et ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŀƛŜƴǘ. Le gouvernement acceptait de 

ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ƭƻƛ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

Le 13 août 1990, le législateur vote un texte de loi soumettant l'interruption de 

grossesse à enregistrement afin de pouvoir évaluer les conséquences liées à la dépénalisation 

de l'avortement. [ΩƛŘŞŜ ǉǳŜ Řŝǎ le vote de la loi  le nombre ŘΩL±D ŀƭƭŀƛǘ ŜȄǇƭƻǎŞ était encore 

bien présente. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9Ǿŀƭǳation fut en quelque sorte instaurée comme monnaie 

ŘΩŞŎƘŀƴƎe 10 dans la négociation de la loi avec les partis chrétiens. 

 

La Commission d'évaluation est chargée de recueillir un maximum d'informations. 

Pour ce faire, elle a établit un document d'enregistrement11 à compléter par le médecin qui a 

pratiqué une interruption de grossesse.  

Ce document comporte entre-autres, des indications sur : 

- l'âge, de l'état civil et du nombre d'enfants de la femme qui sollicite une interruption 

de grossesse ; 

- la date à laquelle l'interruption de grossesse a été demandée et de la date à laquelle 

l'intervention a été pratiquée ; 

- une description succincte de l'état de détresse invoqué par la femme ; 

- la date à laquelle la femme a été reçue par le service d'information. 

 

Le médecin doit transmettre ce document à la Commission d'évaluation dans les 

quatre mois suivant ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ. 

 

                                                           
10

 Françoise Kruyen Τ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ; Dossier IVG : 20 ans après. 
11

 Annexe 3 Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ. 
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 "[Ŝ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ ώΧϐΣ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ 

ǊŞŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǿƻǳƭǳ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜǊΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀǳ ŘŞōŀǘΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ 

ǊŞǎǳƭǘŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞōŀǘǎ ŞǘƘƛǉǳŜǎ ς ǎǳǊ ƭΩŜǳǘƘŀƴŀǎƛŜΣ ƭŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ƘƻƳƻǎŜȄǳŜƭ ς se 

déroulent plus tard, dans une grande sérénité et aboutissent rapidement. La Belgique est 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǎǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΦ" 

J-J Amy 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ŀƠǉǳŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ нл ans de la Loi12. 

 

 

Jean-Jacques Amy est médecin gynécologue et professeur émérite à la Vrij Universiteit 

van Brussels (VUB ς ULB néerƭŀƴŘƻǇƘƻƴŜύΦ tǊŀǘƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ƳƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ 

Willy Peers et a lui aussi été inquiété par la justice à plusieurs reprises. Cette phrase illustre 

bien que malgré le vote de la Loi 15 ans après la France, celle-ci a permis une avancée sociale 

sur des questions éthiques que nous ne retrouvons pas Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

 

 

 
 

                                                           
12

 Entretien avec J-J Amy ; Dossier IVG 20 ans de choix pour les femmes Τ aŀƎŀȊƛƴŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ŀƠǉǳŜΣ 9ǎǇŀŎŜ 
de Libertés ; n°384 ; mars 2010. 
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Les limites de la loi 

 

 

1) [ΩETAT DE DÉTRESSE 

 
" ώΧϐ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜΣ ǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜ ώΧϐϦ a le droit de 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ grossesse. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛŜ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǘŀǘΣ ǘŃŎƘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǎŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŘŜ ŘƛǎŎŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎΩŀǎǎǳrer de la détermination de la femme à 

ǾƻǳƭƻƛǊ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǎŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ře 

détresse invoqué par la femme. 24 situations13 sont proposées et jǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ƳƻǘƛŦǎ Ǉeuvent 

être invoqués. Le nombre de combinaisons est donc très important. 

 

Ces situations peuvent être regroupées en sept catégories : 

 

1) Problèmes de santé (motifs 00 à 02) 

2) Raisons personnelles (motifs 13 à 18) 

3) Raisons matérielles (motifs 20 à 22) 

4) Problèmes conjugaux ou familiaux (motifs 30 à 37) 

5) Viol ou inceste (motifs 40 et 41) 

6) Etrangers sans papiers- réfugiés (motif 50) 

7) Autre raison (motif 99) 

 
Ces données statistiques nous donnent ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

affectives et sociales qui amènent les femmes à avoir recours à un avortement. 

Toutefois, les statistiques récoltées sont insuffisantes pour avoir une idée précise des causes 

ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ς non planifiées. 

 

                                                           
13

 [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ оΦ 
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Tableau 1 : Situations de détresses invoquées en 2012 

 

 
 

Dans plus de la moitié des cas (53,43%), la catégorie raisons personnelles est invoquée, 
on y retrouve les motifs suivants : 

- Femme se sent trop jeune, 
- Femme se sent trop âgée, 
- Etudiante, 
- Isolée, 
- tŀǎ ŘŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ (étalement familial), 
- Famille complète. 

 

Ces motifs sont ceux pour lesquels aucune aide ni psychologique, ni sociale, ni 

médicale ne peut intervenir. Cela nous montre bien que les femmes ne sont pas forcément en 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ garder cette grossesse. Raison pour laquelle 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭ ǇǊŞ-IVG a été initialement mis en place en Belgique et qui reste une 

ŞǘŀǇŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

2) [ΩENTRETIEN PSYCHOSOCIAL 

 

En Belgique, outre la consultation médiŎŀƭŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

femmes doivent recevoir des informations circonstanciées. Elles sont tenues de participer à un 

entretien psychosocial au cours duquel elles reçoivent assistance et conseils pour résoudre les 

problèmes psychologiques et sociaux posés par sa situation. Ensuite, elles doivent attendre 6 

ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩL±D ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞe. 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƎǳƛŘŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭe est réalisé par un-e accueillant-e, qui peut-être 

assistant social de formation, psychologue ou encore éducateur ou infirmier. Quelque soit la 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ-e, tous-tes sont formé-e-ǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭ ǇǊŞ Ŝǘ 

post-IVG. 
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[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL±DΣ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΦ 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ-e rédige un petit rapport et transmet les informations au 

médecin. 

 

9ƴ нлмлΣ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ DŀƴŘ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ14 auprès de 971 femmes afin de 

ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 

décidées à avorter, les femmes se sentent stressées et traversées par des doutes. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘƛǎŜƴǘ ǊŀǎǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ un-e 

professionnel-le toutes leurs interrogations et ainsi choisir en pleine connaissance de cause. 

 

3) LES MINEURES 

 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩL±D ƴϥŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭϥŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ. Ce sont donc les 

dispositions légales régissant l'intervention d'un médecin à l'égard des mineurs qui 

s'appliquent. Depuis la loi du 22 août 2002 sur les droits du patient, les mineures ont droit au 

respect de la confidentialité médicale.15  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ : ΨΩ{ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ 

sont exercés par lŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƴŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǎƻƴ ǘǳǘŜǳǊΦΩΩ 

Mais : ΨΩ{ǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴ ŃƎŜ Ŝǘ ǎŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ [Ŝǎ 

droits énumérés dans cette loi peuvent être exercés de manière autonome par le patient 

mineur ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ ŀǇǘŜ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦΩΩ 

 

/ΩŜǎǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎƛ ƭŀ ƧŜǳƴŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 

apprécier ses intérêts. Cette loi ne fixant pas un âge précis auquel la mineure serait capable ou 

pas de discernement.  

 

4) LA COMMISSION DΩÉVALUATION 

 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŞŜ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Řǳ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩL±DΦ  

 

Elle se compose de 16 membres désignés sur base de leurs connaissances et 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řƻƴǘ у ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ п ƧǳǊƛǎǘŜǎ ƻǳ ŀǾƻŎŀǘǎ Ŝǘ п ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ 
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 Joke Vandamme, Pre-ŀōƻǊǘƛƻƴ ŎƻǳƴǎŜƭƛƴƎ ŦǊƻƳ ǿƻƳŜƴΩǎ Ǉƻƛƴǘ ƻŦ ǾƛŜǿΦ 
15 Loi du 22 août 2002 relatif aux droits des patients ; 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2002082245 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2002082245
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ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜΦ [ŀ ǇŀǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ 

doit être respectée ainsi que la représentation pluraliste du paysage politique belge. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŘƛƎŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ : 

- ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ƭΩL±D ; 

- les rapports annuels établis par les institutions afin de suivre celles qui 

pratiquent les interventions ; 

- ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

institutions ont transmis à la Commission. 

 

Elle peut, sur base de ces données, formuler des recommandations susceptibles de 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘκƻǳ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎǳƛŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜΦ 

 

Le premier rapport officiel publié en 1993 recensait 10 380 IVG. LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩL±D ƴΩŀ 

ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎΦ aŀƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

absolue a permis de faire ressortir deux facteurs auxquels elle est liée : 

1° amélioration des enregistrements dans le temps ; 

2° augmentation de la population vivant en Belgique. 

Nous pouvons dire que le taux ŘΩL±D ǊŜǎǘŜ relativement stable depuis la loi de 1990. 
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Epidémiologie 

 

 

Il est difficile de trouver des données statistiques détaillées sur la contraception, le 

taux de grossesse non prévue, lŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩL±D Χ en Belgique 

Pour certains tableau de cette analyse, nous avons-nous-même effectué les calculs ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 

des indicateurs sur bases de données épidémiologiques pour la Belgique 

 

Le choix a été fait de comparer les données les plus récentes possibles pour les deux 

pays. Mais aussi ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Ǉour la France, nous avons 

repris uniquement les données concernant la France Métropolitaine. 

 

Tableau 2 : comparaison France-Belgique 

 

 Belgique - 2011
16

 
17

 France métropolitaine - 2011
18

 

Population totale 11 007 020 dont 50% de femmes 62 799 083 dont 51% de femmes 

Population en âge de procréer 
45% des femmes ont entre 15 et 

49 ans 

44,3% des femmes ont entre 15 

et 49 ans 

Taux de fécondité 1,81 2,01 

Nombre de naissance/an 127 297 793 420 

Nombre IVG/an 19 578 209 291 

Ratio IVG/1000 naissances vivantes 152 263 

Taux annuel d'IVG pour 1000 

femmes de 15 à 49 ans  
7,7 14,6 

Nombre moyen d'IVG par femme  nc 0,53 

Nombre IVG 15-17 ans  
1 034 

soit 5,3% des IVG 

11 612 (en 2010) 

soit 5,6% des IVG 

IVG réalisées CPEF ou CS 81% 1% 

IVG réalisées en ville - 13% 

IVG réalisées en milieu hospitalier 19% 86% 

Médicamenteuse 22% 48% 

Aspiration 78% 52% 

dont AG 14% 75% 

dont AL 86% 25% 

 

                                                           
16

 Statistics Belgium : http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/population/ 
17

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ нлмн 
18

 Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ : http://www.ined.fr/fr/france/avortements_contraception/avortements/ 

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/population/
http://www.ined.fr/fr/france/avortements_contraception/avortements/
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Un premier constat qui peut-être fait à la ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩL±D ǇƻǳǊ 

1000 naissances vivantes, près de deux fois plus élevé en France (1,73). 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩL±D ǇƻǳǊ мллл ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǇǊƻŎǊŞŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ 

en France. Y aurait-il plus de grossesses nƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩL±D 

plus important dans ce cas ? 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩL±D ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀȅǎΦ 

 
Le deuxième constat concerne ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩL±D ǎƻǳǎ ![ Ŝǎǘ 

bien plus importante en Belgique, seule possibilité pour une aspiration en CEH. LΩŀvortement 
par voie médicamenteuse est ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
fortement étendue ces dernières années. 
 
 

Tableau 3 :Taux de recours à l'IVG pour 1000 femmes par groupe d'âge - 2010 
 

 
 

 

Ce deuxième tableau confirme la tendance Υ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩL±D ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ 

France. Mais nous pouvons également constater que les courbes sont parallèles et que le pic 

se situe entre 20 et 24 ans dans les deux pays.  

Comment expliquer cet écart ? Il aurait été intéressant de pouvoir comparer le recours à la 

contraception avec ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ aŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩL±D Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

grossesse non prévue. bƻǳǎ ƴΩŀǾons malheureusement pu trouver ces données pour la 

Belgique. 

 

Le tableau 3, page suivante, met en parallèle le taux de naissances chez les 15-19 ans 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩL±D ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩâge. 
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Tableau 4 : Issues des grossesses (naissance ou IVG) pour 1000 adolescente en Belgique 

et en France 

 

 
 

 /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƴƻǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩL±D Ŝǎǘ 

plus important en CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŜƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ. Mais ce que nous pouvons constater également 

ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƧŜǳƴŜǎ ƳŝǊŜǎ ǉǳΩŜƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 

Parmi ce taux de naissance, nous ne pouvons pas savoir lesquelles étaient planifiées ou pas, 

Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŦŦŀƛǊŜ Ł 

des grossesses non prévues. 

 

 

Au regard de tous ces chiffres, nous pouvons dire que les populations sont 

comparableǎ Ŝǘ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜȄŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

Le taux de fécondité (nombre de naissances vivantes par femme en âge de procréer) plus 

élevé en France. 

Mais un ratio IVG/ 1000 naissances vivantes nettement supérieur en France : 

1 IVG pour 4 naissances contre 1 IVG pour 6,5 naissances en Belgique. 

bƻǳǎ ǎŀǾƻƴǎ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜΣ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ǎǳǊ о ŀǳǊŀ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǾƛŜ Ł ƭΩL±DΦ 

En Belgique, nous ne disposons pas de chiffres précis, mais il semblerait que le ratio soit 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ǎǳǊ р Ł т19. 

 

Enfin, nous pouvons ŞƳŜǘǘǊŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴŜ 

grossesse non planifiée aurait plus souvent recours à une interruption volontaire de grossesse 

ǉǳΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ .ŜƭƎŜΦ  

 

                                                           
19

 Anne Verougstraete Τ ƭΩL±D ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ. 
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Organisation et fonctionnement des CPF 

 

 

Une IVG peut-être pratiquée soit en milieu hospitalier, soit en milieu extra-hospitalier. 

En Belgique, 83% des IVG sont pratiquées dans des CEH20Φ /ΩŜǎǘ une situation unique en 

Europe où la Belgique est le seul pays à offrir ce type de structures. Les CEH se caractérisent 

ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛtués Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ Lƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ Ǉŀǎ ŘΩIVG sous anesthésie générale. 

 

Les CEH sont organisés ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŧrancophones ou 

néerlandophones. 

 

1) A BRUXELLES ET EN WALLONIE : 

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre du côté francophone 

par la COmmission COmmunautaire Française (COCOF) et régie par le ŘŞŎǊŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ du 

5 mars 2009. 

 

La COCOF octroie, dans les limites de ses crédits, des subsides de fonctionnement aux 

centres de planning familial agréés21. 

Un centre de planning familial est un service ambulatoire extra-hospitalier ayant pour objet 

l'accueil, l'information et l'accompagnement des personnes, des couples et des familles dans 

le cadre de la vie affective et sexuelle. 

 

Il exerce les missions suivantes : 

 

a) Accueillir toute personne en situation de détresse affective, relationnelle, sexuelle 

et administrative et de lui apporter écoute, réponse et orientation ; 

b) Mettre en place des consultations médicales, psychologiques, sociales et 

juridiques ; 

c) Assurer le suivi des grossesses, les consultations prénatales et l'aide aux femmes 

enceintes en difficulté ; 

d) Organiser des activités de prévention qui préparent les jeunes à la vie affective, 

relationnelle et sexuelle et permettent de susciter la réflexion auprès des adultes, 

sur ce thème ; 

e) Informer les personnes et les groupes sur tout ce qui concerne la contraception, la 

grossesse désirée ou non et l'interruption volontaire de grossesse. 

 

                                                           
20

 [ΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ; Repères sociaux et culturels, Sexualité ; FLCPF ; 2010 ; p22. 
21

 Les subventions et subsides en faveur des pouvoirs locaux bruxellois : Centres de planning familial, subsides de 

fonctionnement. http://www.avcb-vsgb.be/fr/subsides.html?sub_id=195 

http://www.avcb-vsgb.be/fr/subsides.html?sub_id=195
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Dans le respect de la loi, le CPF peut développer des activités en lien avec la pratique 

ŘŜ ƭΩinterruption volontaire de grossesse, ainsi que des activités spécifiques de consultations 

de conseil conjugal et de médiation familiale. 

Ils doivent répondre aux conditions particulières suivantes : 

- ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ; 

- ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ; 

- exercer les fonctions sous le statut salarié. 

 

[Ωéquipe minimale Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ22 : 

- 0,16 ETP psychologue ; 

- 0,16 ETP assistant social ; 

- 0,16 ETP juriste ; 

- 0,16 ETP médecin. 

 

Sur 96 centres de planning familial francophones, 28 pratiquent des interruptions de 

grossesses.  

 

Ces centres, issus de différents courants philosophiques et politiques (humanisme, 

laïcité, philosophies politiques socialistes ou communistes et mouvements féministes 23) sont 

regroupés en 4 fédérations : 

- Fédération de Centres de Planning et de Consultations ; 

- Fédération des Centres Pluralistes et Familiaux ; 

- Fédération Laïque des Centres de Planning Familial (FLCPF) ; 

- Fédération des Centres de Promotion conjugales et Familiale des Femmes 

Prévoyantes Socialistes. 

 

Ces 4 fédérations se sont regroupées sous le portail Love Attitude Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝƴ 

Wallonie et à Bruxelles.  

 

 

 

 

 

 

Love Attitude est un site "dynamique, interactif, questionnant, désirant et vivant" 24. 
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 5ŞŎǊŜǘ Řǳ р ƳŀǊǎ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ 

de la santé. 
23

 M-N Coetsier Τ нл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ Ƴŀƛǎ пл ŀƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ; Dossier IVG : 20 ans après. 
24

 http://www.loveattitude.be/ 

http://www.bruxelles.irisnet.be/links-fr/famille/love-attitude-portail-des-4-federations-des-centres-de-planning-familial-fr
http://www.loveattitude.be/
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Le GACEHPA 

 

En 1979, les CEH, plus petits, dispersés et donc plus vulnérables se sont regroupés 

pour soutenir les inculpéEs et assurer la solidarité entre les centres. Le DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Centres Extra-Hospitaliers Pratiquant des Avortements (GACEPHA) est créé. 

 

Le GACEHPA rassemble des centres francophones bruxellois et wallons qui pratiquent 

ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ partagent une charte commune25. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, le GACEHPA coordonne lΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ Řes 

formations et des recyclages pour les différents intervenants ς médicaux et non-médicaux, 

ƳƛƭƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 

 

2) EN FLANDRE  

 

{ƛ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ 

politique et social au Nord comme au Sud du pays, ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /9I ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

opéré de la même manière. 

Contrairement à leurs homologues francophones ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 

1990, lŜǎ /tC CƭŀƳŀƴŘǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩL±D Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ.  

Les interruptions de grossesses étaient et sont toujours réalisées dans des centres 

ŘΩavortement. 

Ceux-ci sont au nombre de 8 et répartis géographiquement afin de répondre au mieux à la 

demande de la population flamande. 

 

Ces centres sont regroupés en une fédération : Unie van Nederlandstalige 

Abortuscentra ou LUNA. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ Ǿǳ ƭŜ Ƨƻur en 2000 sous le nom de Centrale 

Coördinatie van de Nederlandstalige Abortuscentra, soit dix ans après la légalisation de 

ƭΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ƴƻƳ Ŝǘ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ 

LUNA. 

 
LUNA, tout comme le GACEPHA côté francophone, coordonne le fonctionnement et 

les actions des centres IVG, contribue à renforcer la solidarité conjointe et offre les supports 
nécessaires aux centres adhérents. Les centres affiliés à LUNA collaborent également avec le 
GACEPHA. 
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 Annexe 4 : Charte du Gacepha. 

http://www.gacehpa.be/index.php/accueil/charte
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Financement 

 

 

1) AVANT 2003 

 

1.1 A Bruxelles et en Wallonie 

 

Dès les années 1970, le ministère de la Santé met en place un système de subsides.  

Deux décrets défiƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ de subventions à Bruxelles et en Wallonie. Le 

décret de la COCOF de la Région de Bruxelles de 1994 et celui du gouvernement Wallon de 

1997. Ces deux décrets ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /tC Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŀƭŀǊƛŞ 

qui y est rattaché. 

 

Le coûǘ ŘΩǳƴŜ L±D Ŝǎǘ alors ŞǾŀƭǳŞ Ł прлϵ ŜƴǾƛǊƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩL±D ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ 

plus grand nombre, les Centres affiliés au Gacepha ont plafonné ce montant Ł нллϵ, ce qui a 

permis ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ƴƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩL±D Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ  

Dans certaines situations, une aide financière peut être demandée auprès des services 

sociaux : Aide Médicale Urgente (AMU)26, /ŜƴǘǊŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό/t!{ύ27. 

 

1.2 En Flandre 

 

Les centres flamands, quant à eux, ont dû ǎΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜǊΦ Lƭǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ 

décǊŜǘ ƴƛ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ  

Le financement se faisait par le paiement par les femmes du plein tarif, également évalué à 

пллϵ ƻǳ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŘƻƴǎΦ 

 

2) DEPUIS 2003 

 

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нллоΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩL±D ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ Ǉƭǳǎ 

des Communautés mais est pris en charge par ƭΩINAMI qui rembourse désormais une part 

importantŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩL±DΦ La participation financière de la femme, si elle a une couverture 

sociale, pour une IVG ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 3,20ϵ et ce quelque soit la région linguistique où elle pratique 

cette interruption de grossesse. 
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 AMU = aide médicale dont le caractère urgent est attesté par un certificat médical. Elle peut être ambulatoire ou 

administrée dans un établissement de soin et revêtir un caractère préventif ou curatif. Elle est octroyée aux personnes 

séjournant illégalement en Belgique. 

27 
 Les personnes disposant de moyens de subsistance insuffisants peuvent bénéficier de l'assistance sociale du CPAS. 

Pour les personnes résidant légalement en Belgique, cette aide sociale a pour but de garantir un revenu minimum à 

l'ensemble de la population. 
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Pour pratiquer des IVG, les centres doivent signer une convention28 avec ƭΩLb!aL. Ils 

ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ respecter une série de conditions ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

agréés. La convention définit le contenu des prestations ainsi que le montant et les modalités 

de leur paiement. 

Les CEH doivent entre autres respecter les normes de qualité en matière de soins médicaux et 
ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭΦ 
 

Les prestations remboursées danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ 

sont les suivantes : 

Á ƭΩaccueil médical, psychologique et social ; 

Á ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

conditions médicales ; 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ 

psychologique et soŎƛŀƭ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ grossesse. 

 

Elle définit les dispositions minimales en matière de locaux dont le centre doit être 

pourvu pour la pratique des IVG. Celui-ci doit être hébergé dans ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

bâtiment équipé à cet effet et doit disposer : 

Á ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ;  

Á ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

information et accompagnement nécessaires ; 

Á ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ un cabinet médical dûment équipé pour les consultations médicales 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ : 

- une table gynécologique et le petit matériel gynécologique courant,  

- un appareil échographique,  

- une pompe à aspiration,  

- un stérilisateur régulièrement contrôlé,  

- ƭŀ ƳŞŘƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǊƎŜƴǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Τ  

Á de plusieurs espaces séparés des autres pièces du Centre, destiné au repos des 

usagères ; 

Á ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ; 

Á ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΦ 

 

Pour pratiquer des IVG en CEH, le centre a également ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ conclure une 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀlier de son 

choix. Celle-ci détermine le protocole de collaboration et les modalités de prise en charge par 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ des complications ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩL±D Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩL±D ǎƻǳǎ !DΦ 
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 Annexe 5 : /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-psycho-social en cas de grossesse non 

désirée. 
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La convention INAMI détaille les phases ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ŎƻǊrespondant 

aux différents RDV nécessaires ainsi que leur montant de remboursement.  

 

Tableau 5 : Détails des différentes étapes et remboursements octroyés 

 

 Détails Montant Temps 

Phase 1 Prise de RDV 

Premier forfait 

179,39ϵ 

10 min 

Phase 2 

- Entretien(s) pré-IVG, 

- ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

avec le médecin, 

- Première consultation 

médicale. 

1h à 1h40 

dont 30 min avec le 

médecin 

Phase 3  

après un délai de 

minimum 6 jours 

 

- Confirmation écrite de la 

femme 

- Interruption de grossesse 

par voie médicamenteuse 

ou par aspiration sous AL. 
Deuxième forfait 

266,30ϵ 

45 min pour une 

aspiration 

 

3h pour une méthode 

médicamenteuse 

Phase 4 

- Information sur la 

contraception 

- WǳǎǉǳΩŁ ну ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

post-IVG médicale et/ou 

psycho-sociale. 

45 min à 1h 

dont 30min avec le 

médecin 

 

Soit ппрΣсфϵ quelque soit la méthode. Ce forfait couvre tous les frais de personnel et 

autres frais du centre liés directement ou indirectement aux différentes étapes. 

Les examens de laboratoire όŘƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ʲI/DΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŀƴƎǳƛƴ Ŝǘ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ 

du Chlamydia-gonocoque) ne sont pas compris de ce forfait. Certains centres les laissent à 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀȅŜǊ Ł ƭŀ ŦŜƳƳŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ϦŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊϦ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴǎ мрϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ŎŜ qui dépasse du forfait. Les pratiquent varient ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

En France les forfaits ont été revalorisés et depuis le 31 mars 2013 sont de :  

- потΣлоϵ pour une IVG par aspiration sous AL, 

- мфмΣтпϵ ǇƻǳǊ L±D ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƳŞŘƛŎŀƳenteuse en ville, 

- нртΣфмϵǇƻǳǊ ǳƴŜ IVG par voie médicamenteuse en établissement de santé. 

 

Les IVG par voie médicamenteuse se réalisent en CPEF ou Centre de Santé depuis mai 

2009 (loi du 19 décembre 2007).La première consultation médicale ainsi que les examens de 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ όŘƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ʲI/D Ŝǘ ŞŎƘƻƎǊŀǇƘƛŜύΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 

sanguin ne sont pas compris dans le forfait et restent à charge de la femme. 
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Cas pratique :  

Parcours ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ au Centre de Planning Familial des Marolles 

 

 

1) PRÉSENTATION DU CENTRE DE PLANNING FAMILIAL DES MAROLLES (BRUXELLES) 

 

Le Planning Familial des Marolles est un centre agréé par la COCOF et membre de la 

FLCPF. Il est situé dans un quartier populaire du centre de Bruxelles. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ASBL dont les 

décisions sont prises de manière collégiale par le CA. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜȄƻƭƻƎǳŜǎΣ 

ŘΩǳƴŜ ƧǳǊƛǎǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

 

 Le centre est ouvert du lundi et vendredi de 9h à 18h, le jeudi jusque 19h et le samedi 

matin de 9h à 13h. 

 

Á tŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 

¦ƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

prises de rendez-vous, pour avoir des informations sur la contraceǇǘƛƻƴΣ ƭΩL±DΣ ƭŜǎ L{¢ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ 

les questions qui touchent à la vie affective et sexuelle. hƴ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 

ǘŜǎǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƻǳ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ [Ŝǎ /tC ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

missions la prévention et le dépistage des violences conjugales ou intrafamiliales. Enfin la 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Cette permanence est bien évidement gratuite. 

 

Les consultations sur rendez-vous. 

Á Les consultations médicales pour tout ce qui touche à la santé sexuelle et 

reproductive des femmes : contraception, suivi gynécologique, consultation prénatale, 

dépistage des IST et du HIV, suivi de ménopause, échographie gynécologique et toutes 

ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛon de grossesse. 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩLb!aL Ŝǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎΦ 

 

Á Les consultations avec un psychologue ou un sexologue sont aussi possibles sur 

rendez-vous. Ces consultations sont payantes. Le prix qui peut varier de 5 à нлϵ Ŝǎǘ 

ŦƛȄŞ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 

 

Á Le service juridiqueΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩobtenir des conseils sur ses droits lors de difficultés 

familiales, administratives, de logement, de contrat de travail etc. Ce service est 

également payant, entre 5 et нлϵ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 

Á Le service social propose une aide aux démarches telles que les demandes 

ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ difficulté 

sociale. Le service social est un service gratuit. 
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Le centre réalise des animations de prévention avec des écoles, des associations du 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩéducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle ό9±w!{ύΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ a 

également mis en place des animations avec pour thématique la citoyenneté responsable. 

 

2) PARCOURS AU CENTRE DE PLANNING FAMILIAL 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǳƴŜ L±D ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

photos des locaux du Centre ainsi que des pages du dossier standardisé utilisé pour les IVG. 

Je remercie mon ancienne collègue, Naïma Akhamlich ς assistante sociale et accueillante au 

Planning Marolles ς ŘŜ ƳΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǳƴ ǎŀƳŜŘƛ Ƴŀǘƛƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƧŜ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ 

"reportage photo". 

 

 

 
 

 

1) Prise de RDV 

 

La prise de rendez-vous peut se faire soit par téléphone, soit sur place. Elle est réalisée 

ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ-Ŝ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭƭant-e fixe avec la femme 

le premier rendez-Ǿƻǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳȄ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞ-IVG et la 

première consultation médicale. 
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.ǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

 
 {ŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

 

Jour 1 : 

 

2) Entretien pré-IVG 

 

 
    .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

 

 

La ŦŜƳƳŜΣ ƭŜ ŎƻǳǇƭŜ Ŝǎǘ ǊŜœǳ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ 

ǎŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭiquées 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ 



 

31 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ-e va également se pencher sur la situation administrative et sociale de la 

femme et, si besoin, lui proposer de rencontrer le service social. 

 

Première page du dossier IVG comporte les renseignements sur la situation 

administrative de la femme. Elle sera complétée au fur et à mesure des différents RDV. 
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ-Ŝ ǊŜǘǊŀƴǎƳŜǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜΣ 

ǎƛ ŎΩŜǎǘ nécessaire et si la femme ou le couple le souhaite, un deuxième entretien. 

 

 
 
























